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Hebdos régionaux du Bas-Saint-Laurent 

Projet de parc éolien Pohénégamook – Picard – Saint-Antonin – Wolastokuk 
dans les MRC de Kamouraska, Témiscouata et Rivière-du-Loup 

Le BAPE publie son rapport 

Québec, le 25 octobre 2024 – À la demande du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, Benoit Charette, le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) publie son rapport d’enquête et d’audience 
publique sur le projet de parc éolien Pohénégamook – Picard – Saint-Antonin – Wolastokuk 
sur le territoire des MRC de Kamouraska, de Témiscouata et de Rivière-du-Loup par Énergie 
éolienne PPAW s.e.c. 

Le rapport contient une description sommaire du projet, une synthèse des opinions et des 
préoccupations des participantes et participants, l’analyse de la commission ainsi que 
l’ensemble des constats et des avis qu’elle en dégage. Les plus importants sont regroupés 
dans une fiche contenant les faits saillants et font l’objet d’une section en ouverture du rapport. 

Pour lire le rapport en un clin d’œil, cliquez ici. 

La commission d’enquête chargée de l’examen du projet était composée de Marie-Eve Fortin, 
présidente, et de Linda St-Michel, commissaire. Son mandat s’est tenu du 10 juin au 
10 octobre 2024. Au cours de cet important exercice démocratique, les citoyennes et citoyens 
intéressés ont pu s’informer sur le projet ainsi qu’exprimer leurs préoccupations et opinions à 
la commission. 

À propos du BAPE 

Depuis 1978, le BAPE informe et consulte la population sur des projets et sur toute question 
relative à l’environnement que lui confie le ministre responsable de l’Environnement et qui 
pourraient avoir des répercussions sur son milieu ou sur sa qualité de vie. Organisme 
gouvernemental impartial, il enquête et avise le gouvernement afin d’éclairer sa prise de décision. 

Suivez le BAPE sur les réseaux sociaux et abonnez-vous à l’infolettre, L’heure juste. 
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